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LES POLES D'INNOVATION
Inciter et Accompagner les entreprises

dans leurs projets d’innovation
Un réseau de 20 pôles au niveau national

(3 dans le domaine du BTP) �

Au niveau national : chaque pôle a une référence dan s un domaine
Approche collective : réseau de pôles nationaux

Label délivré par le ministère de l'économie, de l'ind ustrie et de 
l'emploi : Direction Générale de la Compétitivité, de l'Industrie et des 
Services (DGCIS) 

Réseau animé par l’Institut Supérieur des Métiers
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Depuis le 3 Octobre 2009



Les 4 missions des pôles d'innovation

• Rechercher des solutions adaptées aux petites 
entreprises

• Diffuser largement les solutions collectives identi fiées

• Accompagner les petites entreprises dans leurs 
démarches d'innovation

• Collaborer avec les centres de compétences
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Recherche et développement 

• Biologie des termites tropicaux 
• Produits de lutte anti-termites
• Durabilité des matériaux de construction



Tests en laboratoire

Tests en milieu naturel



Expertise, Assistance à maîtrise         
d’ouvrage

• Diagnostics des infestations de termites et 
des pathologies du bois  
• Mise en place de plans de traitement et suivis
•Traitements à large échelle



Conseil - Information

• Conseils aux entreprises de traitement, experts, 
particuliers…
• Conférences
• Encadrement de stagiaires de master de biologie 
• Rédaction de référentiels techniques
• Listing des entreprises de traitement et des expert s 
certifiés par le FCBA
• Formations
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Isoptères – 2600 espèces dans le monde 
Majoritairement dans la zone tropicale

Xylophages

Indispensables au bon fonctionnement des 
écosystèmes forestiers

Insectes Sociaux : plusieurs castes
Roi et reine

Ouvriers

Soldats



Le couple royal : 
ROI + REINE

LES OUVRIERS

LES SOLDATS
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����Individus sexués = 
Carias 

Mâles et Femelles

Possèdent des ailes



-Tombent au sol

-Forment des couples

-Perdent leurs ailes

-Trouvent un abri





Reproduction

Formation des 
premiers oeufs





Éclosion des oeufs





Augmentation du nombre d’ouvriers 
et de soldats





Nymphe





Essaimage

Formation de nouvelles termitières
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Cryptotermes brevis

Termites de bois sec



• Originaire des Caraïbes – on le trouve dans le 
monde entier pratiquement

• Petites colonies dans le bois

• Supporte très bien la sécheresse – peut rester 
plusieurs mois dans un morceau de bois ou un 
meuble sans eau













4 autres espèces de termites de bois secs 
présentes à la Réunion 

Cryptotermes pallidus Cryptotermes dudleyi

Cryptotermes havilandi



Coptotermes gestroi

Termites souterrains



• Dégâts considérables 
qu’il s’agisse des 
habitations, meubles ou 
arbres…

• Présent principalement 
en agglomération 
urbaine soit dans les 
habitations soit dans les 
terrains jouxtant ces 
habitations 

• Colonies populeuses



• Termitières de formes variées construites 
dans le sol, dans les vides sanitaires. 

• Plusieurs calies (= nids) peuvent être 
reliées les unes aux autres



Nids dans les vides sanitairesNids dans les vides sanitaires







• Préférences alimentaires : 

– Capable de s’attaquer à toutes les essences de bois 
y compris celles considérées comme étant très dures 
comme le grand natte.

– En situation de choix : consomme principalement les 
bois tendres 



DDéégâts dans les habitationsgâts dans les habitations















Attaques sur arbres vivantsAttaques sur arbres vivants







DDéégradation de poteaux dgradation de poteaux d’’ alimentationalimentation



DDéégradation des rgradation des rééseaux dseaux d’’ alimentation EDFalimentation EDF



Infestation de bateaux Infestation de bateaux àà coques polyestercoques polyester



Autre espèce de termite souterrain présente 
à la Réunion 

Prorhinotermes canalifrons
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Traitement préventif

Avant la construction :

� Barrières physicochimiques

� Barrières physiques

Après la construction :

� Traitement par injection d’insecticides



Traitement Curatif

Termites de bois sec :

� Injection d’insecticide

Termites souterrains :

� Injection d’insecticides

� Pièges-appâts 
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Déclarer la présence de termites à la Mairie

Arrêté préfectoral délimitant les zones contaminées 
ou susceptibles de l’être à court terme

En cas de démolition totale ou partielle d’un bâtiment 
situé dans ces zones : les bois et matériaux 
contaminés par les termites sont incinérés sur place 
ou traités avant tout transport si l’incinération n’est 
pas possible

Dans les secteurs délimités par le conseil municipal, 
le maire peut enjoindre aux propriétaires d’immeubles 
bâtis et non bâtis de procéder dans les six mois à la 
recherche ainsi qu’aux travaux préventifs ou 
d’éradication nécessaires



En cas de vente d’un immeuble bâti situé dans 
une zone délimitée par arrêté préfectoral : 

Etat parasitaire doit avoir été établi depuis moins de six 
mois par un Opérateur en Diagnostics Immobiliers 
Certifié

Les fonctions d’expertise ou de diagnostic sont 
exclusives de toute autre activité de traitement 
préventif, curatif ou d’entretien de lutte contre les 
termites.



Dans les départements dans lesquels a été publié un ar rêté
préfectoral délimitant les zones contaminées par les termites, les 
bâtiments neufs doivent être conçus et construits de façon à résister 
à l’action des termites et autres xylophages : 

- La résistance des bois et matériaux dérivés participant à la structure du 
bâti vis-à-vis de l’action des termites est assurée par une sélection de 
bois et matériaux dérivés dont la durabilité a été renforcée par un 
traitement dont la durée minimale d’efficacité est de dix ans.

- Mise en œuvre d’une barrière de protection entre le sol et le bâtiment :

- barrière physique

- barrière physico-chimique




